
MANIFESTATIONS PONCTUELLES 

5, 6 et 7 juillet  - 21h 

Cour du Relais 

L’atelier Théâtre d’Arc Patrimoine et Culture présentera une adaptation de la 

pièce de Louis VERNEUIL et Georges BERR  

« L’ECOLE DES CONTRIBUABLES» (mise en scène d’Hakim MARAOUI) 

13 et 14 juillet Festivités du 14 juillet (voir page 4) 

14 juillet  9h - 18h Etang de Montrot : Concours d’attelage (club et amateur) avec Arc à 

Cheval. Dressage et maniabilité. Buvette et restauration 

20 juillet 20h30 Hermitage St Roch - Concert de jazz. Pour cette 2ème édition, « Trebim 

Music » s’est associée à Arts Vivants 52 et la Maison départementale du        

tourisme  

26 juillet  Fête du Centre de Loisirs d’été du Foyer Rural 

7 septembre 15h à la Médiathèque : Conférence d’Arc Patrimoine et Culture avec Serge  

Février qui nous fera voyager sur LES VOIES ROMAINES. 

7 septembre Loto du Foyer rural 

8 septembre Vide grenier du Comité des Fêtes 

14 septembre 14h30 Départ de la Médiathèque pour un jeu de piste autour des super-pouvoirs 

de plantes animé par « Les Sentiers de la Belette ». Sur inscription à la               

médiathèque. Dès 6 ans 

18 septembre  14h30 au Préau de l’école : Théâtre d’objets « Chut, un nuage te regarde » par 

Françoise Bobe, organisé par la Médiathèque d’Arc et avec le soutien de la           

Départementale. Dès 3 ans. Durée 40 mn. Gratuit. 

21 et 22 septembre Journées du Patrimoine avec (du 15 au 28 septembre) exposition dans le hall 

de la Mairie de photos évoquant la vie à l’arrière front de la guerre 14-18, pe-

tites joies et petits bonheurs du staff de l’hôpital anglais au milieu de la popula-

tion arcquoise. 

25 septembre 14h à 17h à la Médiathèque : Atelier imprimante 3D. A partir de 10 ans 

28 septembre Concours de pétanque de la Boule du Barrois 

29 septembre  Concours de dressage au centre équestre avec Arc A Cheval 

5 octobre 15h à la Médiathèque : Conférence d’Arc Patrimoine et Culture avec Jean-

Claude Czmara et Gérald Schild sur LES TEMPLIERS ET LEURS MYSTERES  

16 octobre 10h à la Médiathèque : Une heure du conte « Nature et découverte » par Isa-

belle et Nathalie de la MDHM. Dès 3 ans  

24 octobre Collecte de sang à la salle des fêtes de 15h à 18h30 

26 octobre Atelier bricolage « Tableau végétalisé » animé par Les Sentiers de la Belette. 

Sur inscription à la médiathèque. Dès 6 ans 

26 et 27 octobre Exposition de champignons avec la Sté Mycologique du Châtillonnais avec la 

participation d’APC, de la Sté des Sciences Naturelles et d’Archéologie 52 et 

l’OT3F 

6 novembre A la médiathèque (horaire à préciser) : Créatelier sur l’auteur jeunesse Delphine 

Chedru par Adeline de la MDHM. Dès 6 ans 

22 novembre Repas du Beaujolais nouveau avec le Foyer Rural 

22, 23 et 24 novembre Fête de la Saint Hubert 

6 et 7 décembre Téléthon 

15 décembre  A 11h à la Médiathèque, heure du conte sur Noël animée par Hélène. Dès 3 ans 

      LES NOUVELLES 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

Avec la période estivale, revient le soleil, et avec lui les vacances, temps du repos, 

de l’oisiveté et des loisirs pour certains, temps des moissons pour d’autres. 

Depuis onze ans, la création du 11ème Parc National « Parc des Forêts » dans notre 

région fait couler beaucoup d’encre et alimente toutes sortes de conversations. Au-

jourd’hui le projet est enfin acté et la Commune se voit reconnue pour son implica-

tion sans faille en étant choisie par Monsieur François de RUGY, ministre d’Etat, mi-

nistre de la Transition écologique et solidaire comme site d’implantation du centre 

administratif. Pour la Haute-Marne et pour Arc en Barrois, c’est une excellente nou-

velle qui va offrir un réel potentiel de développement économique et touristique. Au

-delà de la satisfaction d’être choisi c’est aussi le résultat d’un travail de fond en 

matière de préservation du tissu économique rural et d’essor de l’attractivité du ter-

ritoire. Cette démarche repose en partie sur l’accès aux équipements et aux services 

publics et privés, aux loisirs, à l’éducation et à la santé. Aujourd’hui nous recueillons 

les fruits de cet investissement, et nous pouvons, tous ensemble, en être fiers. 

La preuve de notre dynamisme, vous allez la retrouver à la lecture des pages qui 

suivent et qui retracent la vie des habitants et les activités marquantes de ce pre-

mier semestre. Les travaux de cette année porteront essentiellement sur la moder-

nisation des réseaux d’eau potable et d’assainissement ainsi que la réfection de la 

voirie de cinq rues. A l’automne débutera le nouveau diagnostic d’assainissement 

qui permettra  à la Commune comme aux habitants d’avoir une image réelle des 

équipements et des interventions qui s’avèreront nécessaires. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons de bonnes vacances. 

 

      Philippe FREQUELIN, Maire d’Arc en Barrois. 



CLASSEMENT DE LA STATUE SAINTE 

BARBE 

Lors d’une visite du 

Conservateur des 

antiquités et objets 

d’art du département 

effectuée en décembre 

dernier, il a été 

constaté dans la 

sacristie de l’Eglise, la 

présence d’une statue 

du XVIIème siècle, 

représentant Sainte 

Barbe. Sur les conseils 

du conservateur, la 

commune a présenté 

une demande de 

protection de cette 

œuvre présentant des 

qualités esthétiques 

réelles. Cette statue a 

donc été classée lors 

de la commission régionale du patrimoine et de 

l’architecture qui s’est déroulée le 16 mai dernier. 

VIE LOCALE 

ETAT CIVIL 
 

♦ Toutes nos félicitations aux heureux parents de : 

• Raphaël FREQUELIN (21 avril 2019) 

• Ryan LOUX (16 mai 2019) 

  

♦ Toutes nos condoléances aux familles de : 

• Lucie RICHARD (21 décembre 2018) 
• Nicole NURY (31 décembre 2018) 
• Luigina PARISI (15 janvier 2019) 
• Monique GUILLAUMME (11 février 2019) 
• Daniel LEROUX (8 mars 2019) 
• Jean MARTIN (2 avril 2019) 
• Pacino CECCHINI (30 mars 2019) 
• Viviane HUVIG (19 avril 2019) 
• Francine PISSOT (5 juin 2019) 

sans oublier nos amis décédés à l’EHPAD Saint Martin d’Arc-en-Barrois. 
 

♦ Toutes nos condoléances également aux familles arcquoises qui ont eu la douleur de perdre un 

proche. 

 

♦ Tous nos vœux de bienvenue aux nouveaux habitants et à leur famille :  

•François BOUSSARD et Valérie HOCHAIN, 

•Gaël JEANNIN. 

ECOLE 

Après plus de 20 ans à la tête de la direction de 

l'école élémentaire, Corinne Minel part en retraite 

cette année. Toujours présente lors des 

commémorations pour y faire chanter les enfants, 

engagée avec son équipe dans la réalisation des 

Kermesses, à mener des projets de classes 

découverte. Force est de constater que ce 

dynamisme n'est pas ordinaire, il était une chance 

pour notre village. Sa carrière fut marquée par un 

investissement hors du commun pour l'Ecole et les 

élèves. Nous lui souhaitons une heureuse retraite. 

Mouvement des écoles maternelle et 

élémentaire 

Corinne Minel libère le poste de direction Ecole 

Elémentaire, il est attribué à Hélène Richard. 

Hélène Richard libère le poste de direction Ecole 

Maternelle, il est attribué à Marie-Pierre Cautain. 

(enseignante ayant déjà occupé ce poste pendant 

de nombreuses années). 

Florence Menetrier libère un poste enseignant 

Ecole Elémentaire, il est attribué à Lina Pomares. 

Bienvenue à elle ! 

AGENDA 

EXPOSITONS et AUTRES MANIFESTATIONS EPHEMERES 

Samedis et dimanches de 

juillet et août (jusqu’au 

18.08) de 14h à 18h 

Salle de l’ancienne école de COUR L’EVEQUE : Expo des travaux d’une classe 

d’écoliers en 1936-1937 avec Arc Patrimoine et Culture, la commune de Cour 

l’Evêque, la CC3F et l’OT3F 

8 juillet au 2 août Centre de loisirs d’été du Foyer Rural au Groupe scolaire d’ARC-EN-BARROIS 

3 au 15 août  52ème Salon de peinture de l’Amicale Arcquoise. Vernissage vendredi 2 août 

(l’exposition sera fermée les lundis 5 et 12 août)  

26 novembre au  

7 décembre 

Vente de livres organisée par la Médiathèque au profit du Téléthon  

ELECTIONS EUROPEENNES à Arc-en-Barrois 

540 Inscrits, 274 votants, 261 suffrages exprimés, abstentions  : 49,26 %. 

BARDELLA Jordan (RN) 79, BELLAMY F. Xavier (LR) 45, LOISEAU Nathalie (LERM Modem) 42, JADOT 

Yannick (EELV) 33, AUBRY Manon (LFI) 13, DUPON-AIGNAN Nicolas (DLF) 11, THOUY Hélène (PA) 10, 

GLUSKSMANN Raphaël (PS Place publique) 8, BROSSAT Yann (PCF) 6, HAMON Benoit (Générations.s) 

4, PHILIPPOT Florian (Les patriotes) 3, LALANNE Francis (Gilets jaunes) 2, BOURG Dominique (GE MEI 

MdP)2, ASSELINEAU François (UPR) 1, BIDOU Olivier (CNDI) 1 et LAGARDE Jean-Christophe (UDI) 1. 

JOURNEE NATIONALE DES POMPIERS 

Cette cérémonie s’est tenue dans le parc du château le samedi 15 juin en présence des officiels, Elodie 

DEGIOVANNI, Préfet, Stéphane JACQUES, André NOIROT et Christian JEANDEMANGE, respectivement 

Directeur,  Président du Conseil d’Administration et Directeur Adjoint des Services d’Incendie et de Secours 

de Haute Marne (SDIS), Marie-Claude LAVOCAT, Stéphane MARTINELLI et Yvette ROSSIGNEUX, conseil-

lers départementaux et Philippe FREQUELIN, Maire. C’était l’occasion de rendre hommage aux pompiers 

professionnels et volontaires qui portent secours avec courage et dévouement tous les jours et  24h/24, sans 

oublier d’honorer la mémoire de ceux décédés en service. 

Les jeunes sapeurs-pompiers ont reçu leur galons de poitrine en fonction de leur année d'enseignement vali-

dée. Les diplômes de formation suivie à l’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs pompiers ont 

été remis à la pharmacienne Sandrine LEDOUX et aux commandants Nicolas GUICHARD et Rémy AN-

DRIOT.  D’autres récompenses ont ensuite été décernées dont la fourragère à certains pompiers volontaires 

du centre d’Arc-en-Barrois :  

Virginie AUTREAUX, Honorine ROUSSEL, David PATRONE et Jules MONDESERT. 

Cette cérémonie remplie de valeurs, de reconnaissance, de fierté et d’hommage rappelés par les autorités 

dans leurs allo-

cutions, s’est 

terminée par un 

vin d’honneur 

dans le parc du 

château.  



TRAVAUX 

STATION D’EPURATION 

Afin de réceptionner définitivement la nouvelle station d’épuration, les essais de garantie de marche ont été 

réalisés par la société SGS France basée à Courcouronnes car la règlementation stipule que ce doit être une 

entreprise indépendante de celle qui a réalisé l’implantation. Cette opération va permettre également de 

demander le solde des subventions. 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE de Sautreuil 

La ferme de Sautreuil est maintenant alimentée en eau potable via le raccordement au réseau d’eau potable. 

La réception des travaux est intervenue en mars. 

 

PROJETS DE TRAVAUX  

 

RETABLES DE L’EGLISE et SACRISTIE 

Les retables de l’église situés de part et d’autre de l’autel font l’objet d’un projet de rénovation qui pourrait être 

subventionné à hauteur de 20 % par le Conseil Départemental. 

Quant à la sacristie, des travaux d’isolation sont nécessaires ainsi que la réfection du plafond. 

 

RESEAU D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT ROUTE D’AUBEPIERRE 

Devant la nécessité de réhabiliter et de mettre aux normes les réseaux d’eau potable et d’assainissement  

d’une partie de la route d’Aubepierre, la commune a choisi comme maître d’œuvre, le Cabinet EURO INFRA. 

Pour ce faire, il est nécessaire de : 

• Déplacer la conduite d’assainissement présente sous terrains privés, pour créer une conduite eaux 

usées en domaine public (route d’Aubepierre).   

• Limiter l’apport d’eaux claires parasites à la station d’épuration en mettant en séparatif le réseau 

d’assainissement de la route d’Aubepierre. 

Le maître d’œuvre a listé les travaux à réaliser suivant la Charte Nationale Qualité des Réseaux 

d’Assainissement. Ils consistent en la création : 

- d’un réseau de collecte eaux usées strictes depuis le carrefour Route d’Aubepierre / rue de la Protte, 

jusqu’au branchement de l’usine SEALED’AIR,  

- de branchements eaux usées pour les usines et la déchetterie.  

L’ensemble des travaux sous domaine public peut bénéficier de subventions dans la limité de 80 % des 

partenaires financiers (Etat, Agence de l’Eau, Conseil Départemental et GIP). 

 

VOIRIE  

La commune projette de refaire en bicouche le revêtement des chaussées « Rue du Docteur Chaufour » 

parking du golf inclus, « Rue de la Belle Croix », « Rue du Colonel Bralet »  jusqu’à la dernière maison, « Rue 

des Fossés » et « Rue de l’Espérance ».  

 

DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT 

Malgré la réalisation de travaux sur la rue Anatole Gabeur et la création d’une nouvelle unité de traitement des 

eaux usées, des problèmes de collecte des eaux usées et des mises en charge par temps de pluie sont 

régulièrement constatés. Des travaux d’amélioration de la collecte et d’élimination des eaux claires parasites 

s’avèrent donc nécessaires. Afin que ces travaux soient éligibles aux aides de l’Agence de l’Eau Seine 

Normandie, une nouvelle étude doit être effectuée. Cette étude permettra  de disposer d’un état des lieux 

précis des désordres affectant les réseaux d’assainissement, et aura pour objectif : 

- la réalisation d’un schéma directeur d’assainissement qui précisera les actions à mettre en œuvre pour 

remédier à l’apport important d’eaux claires parasites dans le réseau d’assainissement communal, 

- et de connaître la politique générale à mettre en place pour les habitations, secteurs et écarts non raccordés 

au réseau d’assainissement collectif. 

VIE ASSOCIATIVE 

DON DU SANG : l’unique collecte annuelle en danger  

La suppression d’une des deux collectes annuelles a été annoncée dans le dernier bulletin puisque l’objectif de 

30 dons n’avait pas été atteint lors de la dernière collecte d’octobre. La prochaine est donc programmée le 

jeudi 24 octobre  2019. L’Etablissement Français du Sang qui manque toujours de sang envisage toutefois 

de supprimer cette seule collecte annuelle si le seuil de 30 dons n’est pas atteint. Trente minutes de bonne 

action peut sauver des vies et tout le monde peut, un jour, en avoir besoin. 

FESTIVITES des 13 et 14 JUILLET  

 

 

 

13 juillet  14 juillet 

21h30 Distributions des lampions suivi du défilé 

des pompiers  

11h30 Rassemblement devant la Mairie, dépôt de 

gerbe au monument aux Morts, minute de silence, 

hymnes et vin d’honneur à la mairie 

23h00 Feu d’artifice  16h00 Jeux à la salle des fêtes 

23h45 Bal à la salle des fêtes 19h00 Rampeaux des jeux suivi de la remise des 

prix  

Après lancement de la consultation et analyse des offres reçues en mairie, le conseil municipal a choisi           

le cabinet EURO INFRA pour réaliser cette étude qui prendra un certain temps puisqu’elle doit se réaliser en 

période de basses et de hautes eaux. 

 

L’agence de l’Eau Seine Normandie, le Conseil Départemental et le GIP pourront apporter une aide financière 

à cette opération jusqu’à 80%.  

NOUVEAU DENTISTE 

Madame Alina BAROANA, dentiste au 8 rue Amédée Pierre, a cédé son cabinet dentaire à Monsieur Antoniu-

Bogdan IZAI. Tél. 03.25.31.24.05  - 06.76.81.55.37. 

INAUGURATION de la MICRO CRECHE « Les Trois Forêts » 

Cette cérémonie s’est déroulée le 27 juin dernier. Elle était organisée par la CAF (Caisse d’Allocations 

Familiales), en partenariat avec la CC3F (Communauté de Communes des 3 Forêts), propriétaire du bâtiment, 

et l’ADMR (Aide à domicile en milieu rural) qui gère cette maison. 

Madame COGGIOLA représentant l’ADMR a présenté les activités de cette association et le fonctionnement 

de la micro crèche qui accueille actuellement 18 enfants. Daniel MARCHAL représentant le Maire d’Arc-en-

Barrois a rappelé les différentes étapes de la création de cette structure et le bien fondé de cet établissement 

pour le territoire, tout comme Madame LAVOCAT représentant la CC3F. Elle a en outre adressé tous ses 

remerciements dont ceux destinés aux financeurs. Après les interventions de Madame HUBERT, présidente de 

la CAF, Madame Yvette ROSSIGNEUX pour 

le compte du Conseil départemental, et 

Madame CROVILLE, représentant la MSA 

(Mutualité Sociale Agricole), a eu lieu la remise 

officielle d’un chèque de 20.000 € par la MSA 

à la CC3F. Madame LAVOCAT a remercié 

chaleureusement ce geste puis Madame 

COGGIOLA a coupé le ruban tricolore. Les 

personnes présentes ont pu ensuite franchir la 

porte du bâtiment et apprécier les 

agencements intérieurs. Cet évènement a été 

clôturé par le verre de l’amitié. 


